
 
 
Projet d’électrification périurbaine intensive dans les 
états membres de la CEMAC  
EuropeAid/ 128649/D/WKS/RCE 

 
 

Avis d’appels d’offres 

Dans le cadre du contrat de subvention 9 ACP RPR 139/14 entre la CEMAC et la CE, les 
trois sociétés d’électricité nationales ENERCA (République Centrafricaine), SNE (Congo) et 
STEE (Tchad), maîtres d’ouvrage délégués, envisagent chacune d’attribuer un marché de 
travaux pour l’électrification intensive d’un quartier périurbain. 

Chacun des trois appels d’offres porte sur un lot « Réseaux moyenne et basse tension » et un 
lot « Branchements et coffrets d’abonnés ». 

Les travaux seront réalisés respectivement à Bangui (RCA), Brazzaville (Congo) et 
N’Djamena (Tchad). Dans chacune de ces villes, la réalisation des réseaux et d’un millier de 
branchements sera concentrée sur un seul site. 

Les dossiers d’appel d’offres peuvent être obtenus (version papier et électronique), au coût de 
200.000 FCFA, aux adresses suivantes : 

Dossier ENERCA : Direction Générale d’ENERCA, Avenue de l’Indépendance à Bangui  
     tél. (236) 21 61 20 22 et 21 61 30 48 

Dossier SNE :       Direction Générale de la SNE, Avenue Paul Doumer à Brazzaville 
     tél. (242) 281 05 66 et 281 05 69 

Dossier STEE :      Direction Générale de la STEE, 11 rue du Colonel Largeau à N’Djamena 
     tél. (235) 252 23 42 

Les dossiers d’appel d’offres peuvent être obtenus dans les mêmes conditions à la Cellule 
Facilité Energie de la CEMAC qui  assure la coordination générale et technique du 
projet régional. 

CFE-CEMAC BP 10 065 Douala -  Cameroun  
Immeuble Les Berges du Wouri (derrière la Mairie de Douala Ier) Tél: + 237 33 42 17 20 

Toute question concernant le présent « Avis d’appel d’offres » et les « Dossiers d’appel d’offres » doit 
être adressée à Hugo Yvanoff (h.Yvanoff@ied-sa.fr) tél. +237 33 42 17 20, copie à Pierre Um 
(umpierre62@yahoo.fr) et à Pierre Saclier (p.saclier@ied-sa.fr). 
 
La date limite de remise des offres est fixée à 16h00 le 14 Septembre 2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


